












Suite à l'acceptation par les Chambres fédérales de la motion, le Conseil fédéral a 
fait une proposition de mise en œuvre. Lors de sa séance du 13 décembre 2024, le 
Conseil fédéral a ainsi adopté le message relatif à la modification de la loi fédérale 
permettant d'étendre le champ d'application de la convention collective de travail 
(LECCT). Il prévoit la possibilité d'étendre les salaires minimaux des CCT qui seraient 
inférieurs à ceux inscrits dans les lois cantonales. Ce message fait actuellement 
l'objet de débats au Parlement - tout en rappelant ici que le Conseil fédéral ne 
soutient pas le projet de loi en question. Le 17 juin 2025, le Conseil national, par 109 
voix contre 76, a cependant validé cette possibilité. Le dossier est parti au Conseil 

des États et est actuellement traité par sa commission de l'économie et des 
redevance (CER-E). Or, celle-ci n'a pas encore pris de décision sur cette question 
controversée. En vue de son examen, elle a chargé l'administration de s'atteler une 
nouvelle fois à la question des compétences constitutionnelles des différents niveaux 

de l'État en matière de salaires minimaux et d'examiner la possibilité d'adopter une 
réglementation transitoire et une clause de maintien des droits acquis. La commission 
souhaite ainsi expressément donner plus de temps aux partenaires sociaux pour 
poursuivre le dialogue qu'ils ont entamé sur la question des salaires minimaux. La 
CER-E devrait à nouveau se saisir de ce dossier, soit examiner les réponses aux 
mandats demandés à l'administration fédérale au plus tôt au début de l'année 2026. 

8. Conclusion

Le salaire minimum introduit dans le canton de Neuchâtel après le recours au Tribunal fédéral 
a été bien accepté par l'e�semble des employeurs. Aucune dénonciation au Ministère public 
n'a eu lieu sur ce seul objet durant les huit années d'exercices de la commission tripartite 
« salaire minimum » puisque, à chaque fois, d'autres infractions ont été constatées. Le 
montant relativement bas, considéré comme le minimum que doit représenter un salaire à 
plein temps pour pouvoir en vivre, explique en partie l'acceptation de l'ensemble des acteurs. 
L'ancrage en politique sociale le rend difficilement contestable, y compris par les employeurs. 

Au cours des années, ce sont essentiellement les contrats particuliers et les questions de 
stage qui ont occupé l'ORCT et la commission tripartite. De nombreux échanges avec des 
employeurs, des associations faîtières, des collectivités publiques ou des travailleurs ont 
permis de clarifier la pratique dans des cas complexes. 

Année après année, la commission a affirmé dans les rapports au Conseil d'État que le 
salaire minimum n'avait pas créé de pression insurmontable sur l'économie et n'avait pas non 
plus entraîné un nivellement par le bas du niveau des salaires dans le canton. 

Le montant total des salaires remboursés aux travailleurs s'est fait dans de bonnes conditions 
et a ainsi permis de mettre à niveau ce qui devait l'être. 

SECRETARIAT DE LA COMMISSION TRIPARTITE 
CH-2300 LA CHAUX-DE-FONDS RUE DU PARC 117 CASE POSTALE 1164 

TÉL. 032 889 68 89 CTRIP@NE.CH W\NW.NE.CH/COMMISSIONTRIPARTITE 7 




